
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL- PATRIE 
------------

DECRET N
o 2 0 2 3 i ] .3 4 DU g 4-·Aolli�-2023

Vu la Constitution ; 

habilitant le Ministre de l'Economie, de la Planification 
et de I' Amenagenient du Territoire, a signer avec la 
Banque lslamique de Developpement (BID), un Accord 
de financement de Vente a Temperament d'un montant 
de 64,450 millions d'euros, soit environ 42 220 000 000 
de francs CFA, pour le financement partiel du Projet de 
Developpement de la Chaine de Valeur du riz au 
Cameroun.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la loi n° 2022/020 du 27 decembre 2022 portant loi de finances de la Republique
du Cameroun pour l'exercice 2023 

Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du
Gouvernement, modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02 mars 2018, 

DECRETE: 

ARTICLE 1 er __ Le Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Amenagement du 
Territoire est habilite, avec faculte de delegation, a signer, avec la Banque lslamique 
de Developpement (BID), un Accord de financement de Vente a Temperament d'un 
montant de 64,450 millions d'euros, soit environ 42 220 000 000 de francs CFA, pour 
le financement partiel du Projet de Developpement de la Chaine de Valeur du riz au 
Cameroun. 

ARTICLE 2.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en fran9ais et en anglais./-
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